








Projet Intermarché

Monsieur le Président expose au conseil communautaire le projet d’installation d’un supermarché sur la
commune de Le Bosc. Il s’agit de l’installation de 4000 m² de surfaces commerciales comprenant un
supermarché « Intermarché », un magasin de textiles de 950 m², un magasin de chaussures de 600 m² et une
galerie marchande de 550 m² et génèrerait 90 emplois à temps plein.

Il rappelle que ce projet avait reçu un avis favorable d’une précédente commission départementale des
équipements commerciaux (C.D.E.C.) mais que cet avis a été annulé par la suite pour vice de forme.

Il informe le conseil que ce projet sera à nouveau examiné en C.D.E.C. dans le courant du mois de mars
2008.

Il précise que le conseil municipal a délibéré favorablement à ce projet aux conditions suivantes :
- la signature d’un protocole avec l’association des commerçants de Lodève pour

l’accompagnement sur les animations commerciales
- la signature d’un protocole avec la ville de Lodève pour un partenariat sur les actions

culturelles et patrimoniales
- la signature d’une convention avec la Communauté de communes du Lodévois pour un

partenariat sur les actions touristiques
- et l’installation d’une cellule de recrutement sur Lodève.

Le président propose au conseil de bien vouloir délibérer dans ce sens

Ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

- DONNE mandat au Président pour émettre un avis favorable lors de l’examen du dossier par
la C.D.E.C. sous réserve d’un engagement écrit des responsables du projet sur les points
évoqués ci-dessus.

VOTE :
Pour :37
Contre :0

Abstentions :0

Aménagement de l’espace Lergue

Monsieur le Président rappelle au conseil que la communauté de communes du Lodévois est propriétaire
des bâtiments de l’ancienne Usine Fraisse, d’une surface de 6500 m².

Suite à la cessation de l’activité de l’entreprise la collectivité à envisagé une autre destination pour ce
bâtiment : la cité des artisans.

Après une étude plus approfondie, le projet s’est avéré irréalisable compte tenu des problèmes
hydrauliques (risque d’inondation) et du coût nécessaire à la réhabilitation du bâtiment.

Le Président informe le Conseil que la Municipalité de Lodève a lancé une réflexion pour la réalisation
d’une passerelle au dessus de la Lergue afin de relier le centre ville à l’espace Lergue.

Dans le cadre d’une réflexion globale il serait également envisagé de démolir l’ancienne usine Fraisse,
afin d’y aménager un parking de 128 places, des espaces verts, un parcours sportif et répondre par la même
occasion au cahier des charges du réseau des Perles Vertes qui demande un parking spécifique. La cheminée
ainsi qu’un petit pavillon seraient quand à eux conservés pour y installer la gare routière et éventuellement
l’Office de Tourisme.

Ces aménagements, accompagnés par une gestion dynamique des parkings de Lodève, sont destinés à
redynamiser l’activité commerciale du centre ville.

Considérant que ce projet concerne plusieurs compétences de la collectivité - tourisme, développement
économique et protection de l’environnement - le Président propose au Conseil que la communauté engage les
études nécessaires à la réalisation de ce projet en 2008 pour une réalisation des travaux en 2009
concomitamment avec la réalisation par la Municipalité de la passerelle au dessus de la rivière Lergue.

Il demande à l’Assemblée de se prononcer.



LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents :

- APPROUVE le projet ci dessus
- AUTORISE M. le Président à engager les études et demandes de subvention pour la réalisation

de ce projet

VOTE :
Pour :37
Contre :0

Abstentions :0

Question 3 : Economie

Les Moulinages du Lodévois

Monsieur le Président rappelle au conseil que lors de la fermeture des Moulinages du Lodévois, la
commune de Lodève, alors en contact avec le propriétaire, souhaitait se porter acquéreur d’une partie des
bâtiments ce qui lui aurait permis d’y installer l’ensemble des services techniques de la Ville. Le propriétaire
souhaitant vendre toutes les installations d’un seul tenant, cette transaction a alors été refusée.

N’ayant à ce jour toujours pas trouvé d’acquéreur pour ces locaux, la commune de Lodève s’est
rapprochée à nouveau du propriétaire et de son marchand de biens qui sont désormais disposés à lui vendre
3500 m² sur les 12 000m². La commune pourra ainsi déplacer les services techniques situés pour partie au
niveau de l’usine Fraisse dont la plupart des locaux seront démolis dans le cadre du projet de réaménagement
de l’espace Lergue.

Face aux nombreuses demandes émanant des artisans Lodévois en matière de locaux de stockage et de
production, Monsieur le Président propose au conseil que la Communauté de communes s’implique sur les
8500 m² restant. En effet, ces locaux pourraient accueillir la cité des artisans initialement prévue dans l’usine
Fraisse, ainsi que la pépinière des métiers d’art qui devait voir le jour dans l’immeuble Barral à Lodève.

Il demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents :

- MANDATE le Président pour continuer les démarches avec le propriétaire et le marchand de
biens

VOTE :
Pour :37
Contre :0

Abstentions :0

Entrée de Ville de Lodève

Monsieur le Président informe le conseil que le tribunal administratif de Montpellier a débouté M. Ramond
dans l’affaire l’opposant à la communauté de communes du Lodévois pour le Projet de l’entrée de ville.

Monsieur le Président rappelle au conseil les démarches engagées afin d’obtenir des financements de l’Agence
Nationale pour la Rénovation Urbaine. Il précise que la collectivité a obtenu 1,5 millions d’euros et qu’il faudra
continuer les démarches afin d’obtenir 1.5 millions de plus pour totaliser les 3 millions d’euros annoncés par le
Ministre, M. Jean Louis Borloo lors de sa visite sur Lodève.



Question 4 : Fonctionnement

Taux de promotion promu/promouvable

Monsieur le Président informe le conseil que la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction
publique territoriale, modifie par son article 35, l'article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 qui dispose
désormais que

"Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l'un des cadres d'emplois ou corps régis par la présente
loi, à l'exception du cadre d'emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l'un des grades
d'avancement de ce cadre d'emplois ou de ce corps est déterminé par application d'un taux de promotion à
l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est
fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité technique paritaire."

Ainsi, au regard de ces nouvelles dispositions, il propose au Conseil Communautaire d'approuver, pour les
procédures d'avancement de grade, le taux de promotion de 100 % pour tous les grades.

Il demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents :

- APPROUVE l’adoption du taux de promotion de 100 %
- AUTORISE M. le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente

délibération
VOTE :

Pour :37
Contre :0

Abstentions :0

Questions diverses

Avis sur la création d’un établissement public foncier

Monsieur le Président fait part au conseil communautaire de la lettre du 23/10/2007, par laquelle le Préfet de
Région a ouvert en application de l’article L 321-3 du Code de l’Urbanisme, une consultation relative à la
création d’un établissement Public Foncier de l’Etat en Languedoc Roussillon.
Cette consultation est lancée auprès du conseil régional, des conseils généraux, des communautés
d’agglomérations et des communautés de communes compétentes en matière d’aménagement de l’espace
communautaire, d’équilibre social de l’habitat et de développement économique.

Cet établissement public de l’Etat à caractère industriel et commercial a pour mission de procéder à toutes les
acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l’aménagement de l’espace au
sens de l’article L.300-1 du code de l’urbanisme notamment en vue de l’offre de logements ou d’opérations de
renouvellement urbain, d’activités économiques …
Il peut agir par voie d’expropriation et exercer les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme.
Il est administré par un CA composé de 42 membres et est présidé par un élu du conseil régional.
Le bureau est composé de 9 membres : 2 des conseils généraux, 2 du conseil régional, 2 EPCI, 1 chambre
consulaire et 2 Etat.
Le directeur général est nommé par arrêté du ministre chargé de l’urbanisme après avis du préfet de la région et
du Président du CA.

Le Président propose au Conseil de bien vouloir se positionner sur ce sujet

Le conseil communautaire décide de ne pas rendre d’avis sur ce sujet.

L’ordre du jour étant épuisé, M le Président lève la séance



Le Président


